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Chaque jour, en moyenne, une explosion se produit 

dans le milieu industriel en France. Les effets peuvent 

être dévastateurs, tant sur le plan humain que matériel. 

Parmi les secteurs industriels les plus exposés figurent 

ceux qui utilisent ou génèrent des produits chimiques 

(raffinerie, chimie fine…) ou des poudres ou poussières 

(industrie du bois, des métaux, de l’agroalimentaire…). 

La prévention du risque d’explosion fait l’objet d’une 

réglementation spécifique, dite « Atex » (atmosphères 

explosives) que l’employeur doit appliquer dans son 

entreprise. Elle s’appuie sur les principes généraux 

de prévention édictés par le Code du travail.

Les incendies, eux, sont plus fréquents et touchent 

des entreprises de toutes tailles et de tous secteurs. 

Si le nombre de victimes directes (blessures ou décès par brûlure ou intoxication 

par les fumées) reste heureusement relativement faible, les conséquences 

socio-économiques, tant directes (dégâts matériels, pertes de production…) qu’indirectes 

(perte de clientèle, périodes de chômage technique, incertitudes sur l’activité…) peuvent 

être considérables. La destruction par le feu d’un établissement entraîne très souvent 

sa fermeture définitive : c’est le cas pour deux entreprises sur trois après un incendie 

majeur. La prévention des risques d’incendie est donc fondamentale et doit intervenir 

le plus en amont possible, dès la conception et l’implantation des locaux, ou dès la mise 

en place d’un nouveau procédé de production. L’employeur doit tenir compte 

des exigences du Code du travail, auxquelles peuvent éventuellement s’ajouter 

d’autres réglementations, selon la nature des activités exercées et le type de structure 

(ICPE : installation classée pour la protection de l’environnement, ERP : établissement 

recevant du public…), mais aussi des bonnes pratiques et règles de l’art. L’avènement 

de nouveaux procédés concourant à la réduction des émissions de gaz à effets de 

serre génère de nouvelles 

situations de travail et des 

risques émergents, qui 

nécessitent d’adapter la 

démarche de prévention. 

Pour se faire accompagner 

dans cette démarche, 

les entreprises peuvent 

faire appel à différents 

interlocuteurs, parmi 

lesquels les représentants 

des Carsat / Cramif / CGSS.

Le dossier de ce numéro 

est consacré à la 

prévention des risques 

d’incendie et d’explosion. L’INRS, pour le compte du réseau Assurance maladie — Risques 

professionnels, propose une offre d’information dédiée à ces risques, afin d’aider 

les entreprises à mieux les prévenir. Ces ressources sont notamment détaillées dans 

le premier article de ce dossier : des supports communs à tous les secteurs 

d’activité, mais aussi des publications spécifiques, portant sur les générateurs 

d’aérosols, les industries du bois, de l’aluminium, les installations de méthanisation, 

les stations-services, les équipements utilisant du gaz (véhicules, bouteilles…), 

les cabines de peinture, etc. Ce dossier aborde également les risques incendie 

et explosion liés à des technologies plus récentes, tout particulièrement 

concernées par ces risques : production d’hydrogène par électrolyse, utilisation 

et recharge de batteries lithium-ion… Il présente pour finir des démarches et 

méthodes innovantes de prévention, proposant un large éventail de solutions 

pour mieux prévenir les incendies et les explosions sur les lieux de travail.

L’INRS et le réseau prévention poursuivent un même objectif : donner aux entreprises 

les moyens de prévenir ces événements aux conséquences potentiellement dévastatrices.
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« Deux entreprises sur trois 
cessent définitivement
leur activité après un incendie
majeur. La prévention 
des risques d’incendie est
donc fondamentale. »




